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3.3.2. Résultats du deuxième tour de scrutin 11 

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)

e. Nombre de suffrages exprimés [b - c - d]

f. Majorité absolue 4

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 

( dans l'ordre alphabétique) 

3.3.3. Résultats du troisième tour de scrutin 12
. 

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vot

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 dei code électoral)

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)

e. Nombre de suffrages exprimés [b - c - d] 

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 

( dans l'ordre alphabétique) 

3.3.4. Proclamation de l'élection du troisième adjoint 

- 5 -

En chiffres 

En chiffres 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En toutes lettres 

--- ------- - - - --- - - - -·- - - -----

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En toutes lettres 

M .� ....... C.LC.RC. ........ .Csft.œlcL ...................................................................... a été proclamé(e) troisième adjoint et immédiatement installé(e).

3.4. Élection du quatrième adjoint 

3.4.1. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)

e. Nombre de suffrages exprimés [b - c - d]

f. Majorité absolue 4

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 

( dans l'ordre alphabétique) 

/ 
3.4.2. Résultats du deuxième tour de scr,.tfn 13 

/ 
a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant PJs·�·ris part au vote

En chiffres 

/ 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) ····//� ....................................................................................... . 
/ c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le):!ureau (art. L. 66 du code électoral)

d. Nombre de suffrages blancs (art. L.65 du code électoral)

e. Nombre de suffrages exprimés [b - c - d]

Ne pas remplir les 3.3.2 et 3.3.3 si l'élection a été acquise au premier tour. 
Ne pas remplir le 3.3.3 si l'élection a été acquise au deuxième tour. 
Ne pas remplir les 3.4.2 et 3.4.3 si l'élection a été acquise au premier tour. 

----

En toutes lettres 

-·-----------





f. t\1ajoritfl absolue ·' 

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 

(dans l'ordre alphabétique) 

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) 

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) 

e. Nombre de suffrages exprimés [b - c - d] 

INDIQUER LE NOM DES CANDIDATS 

( dans l'ordre alphabétique) 

- 6 -

En chiffres 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

-=--7� �-
·--· 

En toutes lettres 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En toutes lettres 

M ······································· .. ········--··--·· .. ··········< .................................................... a été proclamé(e) quatrième adjoint et immédiatement installé(e) . 

4. Observations et réclamations 15 

...... ........... . ......... ' ........................................................ , ..................... ,...... ........ ..........
L, 

.... 
J;yfl"""""""

·"

, ................ . ........................................................ ............... _ ........................................................................................... .

5. Clôture du procès-verbal

Le présent procès-verb al, dressé et clos, le .. 23 .. \LJQ( ..... ..2 . .P.2� ...... .......................... , à ......... ✓.!.1.� . . ................................. heures, .. �.O .......................... .
minutes, en dou ble exemplaire 16 a été, après lectu re, signé par le maire (ou son remplaçant), le conseiller municipal le plus âgé, les assesseurs et le secrétaire. 

Le maire (ou son remplaçant), Le conseiller municipal le plus âgé, Le secrétaire, 

�� 
Les assesseurs, 

i , 
\,{v· .. -- -

..-·_-;:: ' ..... 
- .) 

-� 

,,"'

�, 
14 

15 

Ne pas remplir le 3.4.3 si l'élection a été acquise au deuxième tour. 
Si les observations et réclamations sont trop longues pour être consignées dans cet espace, elles sont rédigées sur une feuille annexe, signée et paraphée par les membres du bureau, qui 

est jointe au procès-verbal. Mention de cette annexion est faite au bas du paragraphe« Observations et réclamations». 
16 Le premier exemplaire du procès-verbal est conservé au secrétariat de la mairie avec un exemplaire de la feuille de proclamation. Le second exemplaire doit être aussitôt transmis, avec 

toutes les autres pièces annexées, au représentant de l'État. 




